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Réponses  de l’expert M. Yves Rabeau pour la FCEI/UMQ à la demande de renseignements  de l’AREQ relative à la détermination du coût de service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (phase 1)

1. Référence : 
Preuve d’expert économique M. Yves Rabeau Ph.D, page 3 

Préambule:

«Le passage à un mode de calcul des tarifs incluant un rendement de marché sur la base tarifaire représente un changement important dans la répartition des coûts par classe tarifaire. »

Question :

1.1
En quoi ce mode de calcul diffère-t-il de la méthode de calcul des coûts et des revenus requis par catégorie tarifaire traditionnellement utilisée par Hydro- Québec dans le cadre des mémoires tarifaires qui accompagnaient ses demandes de hausse de tarifs devant la Commission parlementaire chargée de les étudier ?

1.2
En particulier, la méthode traditionnelle n’indiquait-t-elle déjà pas un interfinancement en faveur des clients résidentiels du même ordre de grandeur que celui qui découle du nouveau mode de calcul ?

Réponses:

1.1
Deux différences majeures :

· Le dégroupement de HQ en entités ayant leurs propres paramètres économiques : notamment une base tarifaire, des coûts, un taux de rendement sur l’avoir propre.

· L’allocation par classe tarifaire de la base tarifaire et des coûts et identification du rendement du Distributeur par classe tarifaire.

1.2
C’est exact. Dans notre étude de 1995, « Le subventionnement de l’électricité au Québec », Mémoire présenté dans le cadre du « Débat public sur l’énergie au Québec », août 1995 et qui sera remis à HQD, nous avions trouvé avec une structure de capital présumé et un rendement de marché comparable aux entreprises sur le marché que l’interfinancement en faveur des clients domestiques était de l’ordre de 35%.

2. Référence : 
Coûts du distributeur Preuve d’expert économique M. Yves Rabeau Ph.D, page 6, note 6 

«Nous avons procédé à un examen des données disponibles chez les autres sociétés d’énergie électrique au Canada et il n’est pas possible à ce stade-ci de faire des comparaisons valables. »

Question :

2.1
Avez-vous tenté d’identifier la disponibilité de telles données de balisage ailleurs en Amérique du Nord ou en Europe et serait-il souhaitable ou utile d’inclure de telles données dans les comparaisons que vous proposez d’établir à l’avenir ?

Réponse:

2.1
Voir notre réponse à la Régie à la question 5.1. La comparaison devrait se faire principalement avec les entreprises d’Amérique du nord pour des raisons de marché.

Réponses de l’expert M. Yves Rabeau pour de la FCEI/UMQ à la demande de renseignements  UC relative à la détermination du coût de service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (phase 1)

1. Référence:
Preuve de M. Yves Rabeau sur les risques et le taux d’endettement de HQD, p.2, dernier paragraphe
Préambule : 

« Rappelons à cet égard que le secteur de la distribution dans le plan stratégique 2002-2006 est déficitaire à hauteur de 525M$ pour l'année repère et a encouru une perte de 454M$ dans l'exercice financier 2001 selon les données financières d'Hydro-Québec. De plus, pour l'année 2002-2003, le rendement sur la base de tarification selon les prévisions de HQD s'établit à 800M$ environ et la perte prévue est de 668,2M$. Cette perte s'explique par le fait que le Distributeur ne récupère pas le coût du capital chez les clients domestiques. »

Questions:

1.1
Avez-vous analysé et êtes-vous d'accord avec la méthodologie appliquée par Hydro-Québec, l'entreprise intégrée, pour allouer ses coûts globaux (incluant la rémunération du capital : intérêt et rendement financier) à ses diverses divisions, réglementées et non réglementées, et qui lui permet d'imputer un déficit important de 525M$ à son seul secteur de la distribution pour l'exercice financier 2001 et veuillez expliquer clairement les principes au soutien de votre réponse.

1.2
 Sur quelle base méthodologique estimez-vous « que le Distributeur ne récupère pas le coût du capital chez les clients domestiques » ? Veuillez expliquer clairement votre affirmation à l’aide de chiffre précis. 

1.3 
Selon vous, est-ce que le Distributeur récupère le coût global du capital, intérêt et rendement financier chez les autres catégories de consommateurs ? Est-ce que le total de la perte prévue de 668,2M$ pour l'année 2002-2003 est totalement imputable aux seuls clients domestiques ?

1.4 
Selon vous, est-ce qu'Hydro-Québec, l'entreprise intégrée, récupère son coût global du capital, intérêt et rendement financier, chez ses clients domestiques ? Selon vous, est-ce qu'Hydro-Québec, l'entreprise intégrée, récupère son coût global du capital, intérêt et rendement financier chez les autres catégories de consommateurs ?

Réponses:

1.1
Le dégroupement d’HQ a été fait selon les méthodes habituelles : séparation des actifs, allocation des coûts associés, établissement des risques et du taux de rendement par entité et ainsi de suite. Ceci nous apparaît conformes aux principes économiques reconnus. Cependant, dans la cause du Distributeur, au niveau des risques qui déterminent le taux de rendement, des modes de gestion qui influencent directement les coûts, nous ne sommes pas d’accord sur certains points comme notre preuve le démontre.

1.2
Voir le tableau 1 de notre preuve sur l’interfinancement. Aux tarifs courants, on voit que les revenus prévus sont inférieurs aux revenus requis d’un montant de 1,2G$ environ, ce qui est supérieur au rendement imputé de 572M$. La classe domestique ne paie pas le rendement sur la base tarifaire et une partie des autres coûts du service livré.

1.3
Au même tableau, on voit que les revenus prévus pour toutes les autres classes tarifaires excèdent les revenus requis.

1.4
Avant la séparation de Hydro-Québec en trois entités (production, transport et distribution) qui a notamment mené à la présente cause portant sur les coûts du Distributeur, les calculs qui ont été faits avec HQ comme entité intégrée montraient un interfinancement important en faveur de la classe domestique alors que les autres clients payaient leurs coûts. Dans le Cas de Grande Puissance, il y avait un faible interfinancement en faveur de ces clients. Voir notre étude « Le subventionnement de l’électricité au Québec », Mémoire présenté dans le cadre du « Débat public sur l’énergie au Québec », août 1995 qui sera déposée.

2.
Référence: 
Preuve de M. Yves Rabeau sur les risques et le taux d’endettement de HQD, p. 6

Préambule:

« Si le gouvernement maintient une telle politique d’interfinancement, il est logique et normal qu’en tant que propriétaire unique de HQ qu’il accepte que cette société soit moins rentable comparativement à d’autres modèles de politique économique qu’il aurait pu choisir.

Par exemple, en n’intervenant plus dans le marché de l’électricité, le gouvernement aurait pu décider que le distributeur soit libre de contrainte dans la fixation des tarifs et que la Régie de l’énergie soit alors la seule instance à approuver les tarifs sur la base de critères économiques et des règles généralement admises dans ce domaine. Toute la question de l’interfinancement serait absente des preuves soumises à la Régie. HQD serait alors plus rentable en récupérant ses coûts et un rendement de marché pour toutes les catégories de clients »  (nos soulignés).

Questions:

2.1 
Veuillez démontrer l’existence même de « règles généralement admises dans ce domaine » en énonçant clairement ces règles auxquelles vous faites référence et en expliquant l’application dans la présente instance. Veuillez spécifier par qui et où elles sont admises.

2.2 
Doit-on comprendre de ces affirmations que vous seriez d’accord, par exemple, pour une tarification de l’électricité, présentement consommée au Québec sous le qualificatif patrimonial, sur la base du prix ou coût marginal pratiqué sur le marché nord-est américain ?

2.3
Veuillez confirmer que chaque distributeur sur sa franchise présente des particularités spécifiques qui reflètent le contexte économique, social, politique et environnemental dans lequel il œuvre.

2.4 
Pensez-vous qu’avec un régime réglementaire tel que vous le préconisez, les clients de petites et moyenne puissance seraient en mesure de bénéficier de tarifs d’électricité aussi compétitifs que les tarifs actuels au Québec?

Réponses:

2.1
Voir notre réponse en 1.1 ci-haut. Les organismes réglementaires au Canada utilisent la méthode de la base tarifaire, du rendement autorisé, de l’allocation des coûts par classe tarifaire et ainsi de suite. À ceci s’ajoutent les régimes incitatifs comme les prix-plafonds où à partir d’un moment déterminé, on établit des tarifs de départ qui seront indexés par la suite. Au taux d’inflation demandé par l’entreprise réglementée, on soustrait en général un facteur de productivité pour inciter l’entreprise à être plus productive. Également, lorsqu’une entreprise dépasse le rendement autorisé, il existe des mécanismes de répartition entre les clients et les actionnaires de façon à garder un incitatif pour que l’entreprise améliore sa productivité. Ce sont les principes essentiels de l’économique de la régulation des entreprises en monopole.

2.2
La tarification au coût marginal est toujours préférable du point de vue de la théorie économique. Elle donne les vrais signaux sur la rareté des ressources. Cependant, en pratique, elle n’est pas applicable et on a recours à la tarification au coût moyen.

2.3
C’est exact : chaque distributeur possède des spécificités qui lui sont propres. HQD, par exemple, a le droit à un approvisionnement « patrimonial » à tarif fixe et n’a pas à prendre de position dans le marché. C’est, comme HQD l’a affirmé en réponse à une de nos questions, une situation unique sur le marché nord-américain. L’utilisation de l’hydroélectricité représente une autre particularité au niveau environnemental.

2.4
Nous ne préconisons pas un régime spécifique. Nous avons voulu attirer l’attention sur les effets économiques de l’interfinancement. Au plan économique, plus on réduit l’interfinancement entre les classes tarifaires, plus on favorise une allocation efficace des ressources. Si on réduisait l’interfinancement en faveur des clients domestiques, les clients de PP ou de MP obtiendraient des tarifs plus compétitifs. HQD a fait explicitement référence à cette question en arguant que l’interfinancement en faveur des clients domestiques réduisait sa compétitivité auprès de ses clients commerciaux, ce qui augmentait son risque d’entreprise.

3. Référence:
Preuve de M. Yves Rabeau sur les risques et le taux d’endettement de HQD, p. 6

Préambule:

« En effet, si la Régie acceptait que les clients rentables de HQD paient un taux de rendement plus élevé et donc vraisemblablement des tarifs plus élevés, le problème de substitution vers le gaz ou le mazout dont fait état HQD serait exacerbé. »

Questions:

3.1 
Veuillez indiquer à quoi faites-vous référence dans le comparatif « un taux de rendement plus élevé » dans la citation ci-dessus et dans le deuxième paragraphe qui la suit de la même page.

3.2 
Veuillez définir clairement, et ce, par des exemples et des chiffres le concept de « clients rentables de HQD »?

3.3 
Existe-t-il des « clients non rentables de HQD »?

3.4 
Si oui, pour quoi maintient-on ces clients?

3.5 
Pensez-vous que ces clients étaient et sont toujours un fardeau pour le Distributeur?

3.6 
Comment évaluez-vous précisément à ce jour la part d’investissement des « clients non rentables de HQD » dans le réseau électrique québécois? 

Réponses:

3.1
À cause de la pression sur les tarifs PP et MP que l’interfinancement en faveur des clients domestiques crée, HQD estime qu’il s’agit d’un risque additionnel qu’il faudrait compenser par un taux de rendement plus élevé (par rapport à une situation où il n’y aurait pas d’interfinancement).

3.2
Ceux dont les revenus prévus excèdent les revenus requis ou leurs sont égaux.

3.3
Oui. Ce sont ces clients pour lesquels les revenus prévus sont inférieurs aux revenus requis.

3.4
Comme nous sommes dans un marché réglementé et en présence d’un monopole, HQD a l’obligation de servir tous les clients, aussi bien rentables que non. De plus, par loi, le gouvernement protège l’interfinancement en faveur des clients non rentables.

3.5
Financièrement, ces clients réduisent la rentabilité du Distributeur. Mais ils contribuent à la couverture des frais fixes du réseau.

3.6
L’allocation de la base tarifaire par client faite par HQD nous donne une indication assez précise sur les investissements réalisés pour servir ces clients.

4. Référence:
Preuve de M. Yves Rabeau sur les risques et le taux d’endettement de HQD, p. 6, note de bas de page No 4.

Préambule:

« Le gouvernement comme HQD l’explique dans HQD-3, doc. 4 a choisi de maintenir par loi l’interfinancement en faveur de la classe domestique. Dans le cas de la téléphonie, le CRTC avait la latitude de modifier l’interfinancement en faveur des ménages. Il a procédé à un ré-équilibrage des tarifs pour réduire largement l’interfinancement. »

Questions:

4.1
Veuillez indiquer la ou les décisions du CRTC qui soutiennent vos affirmations.

4.2
Le ré-équilibrage des tarifs en télécommunications avait-il pour but de réduire l'interfinancement entre les services locaux et interurbains au moment de l'ouverture du marché des services interurbains à la concurrence?

Réponses :

4.1
Le principe du ré-équilibrage des tarifs destiné à réduire l’interfinancement en faveur des clients résidentiels pour le service local est décrit dans la décision 94-19 que l’on qualifie souvent d’historique puisqu’elle vient modifier en profondeur les règles du jeu dans le marché des communications. Une série de décisions a, par la suite, autorisé les compagnies de téléphonie à augmenter leurs tarifs résidentiels. Il existe encore un interfinancement mais il a été réduit.

4.2
C’est exact.

5. Référence: Preuve de M. Yves Rabeau sur les risques et le taux d’endettement de HQD, p.7, dernier paragraphe 

Préambule:

« Ainsi, HQD compte pour seulement 16,6% du total des immobilisations de HQ. Plus de 83% des emprunts faits par HQ sur les marchés financiers sont imputables aux activités autres que la distribution. »

Questions:

5.1 
À votre avis, est-ce que les emprunts (83%) faits pour financer les activités autres que la distribution (production et transport) n'ont pas aussi contribué directement à assurer aux consommateurs québécois la fourniture intégrée de l'électricité à de bas tarifs intégrés ?

5.2 
À votre avis, les frais d'intérêts encourus pour financer les activités de production et de transport d'HQ ne se retrouvent-ils pas dans les bas tarifs intégrés de toutes les catégories de consommateurs en vertu de l'application du mécanisme de Pass-on des coûts dans les revenus requis globaux du Distributeur?

Réponses:

5.1
L’ensemble des emprunts a contribué à fournir à HQ la capacité de produire, transporter et distribuer l’électricité pour tous ses clients. Mais l’économique de chaque activité n’est pas la même. Par exemple, la production est plus intensive en capital et les risques de marché sont plus élevés que ceux de la distribution.

5.2
Les frais d’intérêt et le rendement sur l’avoir propre du producteur (déterminés principalement dans la législation fixant le tarif patrimonial) et du transporteur (déterminés dans la décision de la Régie sur le Transporteur) se reflètent dans les coûts de fourniture du Distributeur.

